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DIRÉCTION DÉPARTEMENTALE DE 
LA PROTECTION DES POPULATIONS 
Service Prtestion de Lénviconnement Anncey, le 3 décembre 2010. 
Industriel t Agricole 

LE PREFET DE LA DAUTE-SAVOIE 
Chevalier de la Légion d'Homneür 

Arrêté DDPP n°2010290 
d'autorisation d'exploitation Société MEROTTO et Cie S,A.S, - Bons-en-Chablais 

YU le code de l'environnement ef notamment le titre Ier du livre V, relatif'aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, le titre TV du. livre V relatif aux déchets, et le titre 1er du livre II 
relatif à l’eau et aux milieux aquatiques, 

VU le décret 2004:374 du 29 avril 2004 modifié; relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation ct 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU le décret du 24 juillet 2009 portant nomination de M; Jean-Luc VIDELAINE, Préfet, en qualité de 
Préfet de la Haute-Savoie ; 

VU l'arrêté rninistériél du.2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consoramation d’eau ainsi 
qu’äux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation, et notamment son article 65, 

VU la demande présentée le 14 novembre 2008 par laquelle la société MEROTTO SAS. sol à 
titre de régularisation administrative, l'autérisation de poursuivre l'activité de travail et de träitement 
du bois sur le-tertitoire de la commune dé BONS-EN-CHABLAIS, 222 rue du grand Viré, en zone 
industrielle « Les Bracots » sur les parcelles n° 369. 371 de la section H d'après le plan cadastral de la 
communs ; 

VU le rapport d'étude hydrogéologique d'octobre 2005 anñexé à le demande, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009.53 du 30 avril 2009 portant avis d'ouverture d'une enquête publique sur 
les installations dont il s'agit, ‘ 

VU lés avis recueillis an cours de l'instruction réglementaire, 

VU le dossier de l'enquête publique et les conclusions du Commissaire Enquéteur en date-du 12 aout 
2009, : 

VU l'avis des conseils municipaux de Ballaison et Machilly; 

VU les avis des Services, 

VU le rappoit de l'inspection des installations classées en date du octobre 2010,



VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques réuni 
Le 5 novemibre/2010, ‘ 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sant réunies, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordéé que si les dangers ou inconvénients dé l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral; 

SUR propésition de Monsieur Le Secrétaire Généräl de la Préfecture, 

ARRETE 

TITRE L.. DISPOSITIONS GENERALES 

Article L : Généralités 

Article 1.1: La S.A:8. MEROTTO.et Cie dont Je siège social est établi 222 rue du Grand Vire à Bons- 
en-Chablais (74890) est autorisée à poursuivre l'éxploitation d'une installation de traitement du bois 
aur Les parcelles n° 369 — 371 de la section H da cadastre, Le présent arrêté réglemente également les 
activités de travail du bois soumises à simple déclaration. 

Article 12 : L'établissement comprendra lés principales installations suivantes : 

= un Stockage de bols brut, de bois allée de panneaux de bois; 
— un atelier de découpe et de montage ; 
— un bac de trailement pour la préservation du bois, contenant des produits dilués dns de l'éeu ; 
— ‘un stockage de pièces finies. 

          

Asticle L3 : 

Les éctivités exercées ‘sur Le.site sont visées par les rubriques suivantés de ln momenclature des 
installations clessées : 

NÜ de Activité Niveau piésent 
rubrique Î surlesite D: Déclartion 

NÇ : non classé 

  

  Installations de mise en oeuvre de produits de. . 
préservation du bois et matériaux dérivés. Trempage du bois brut 

2415-1 | La quantité susceptible d'être présente dans ‘dans un bac do 20 m3 À 
Yinstallation-étant : ; 
L. Supérieure à 1 000 trés 
  Atlas où l'on travaille le bois où matériaux | ie machines à 

combustibles analogues: commande 
La puissance installée poir alimenter l'enseinble des vs D 
machines étant : Famétique,… 
à mpéieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à À qui. 120 1 

2410.-b)         
  
   



  

Les prescriptions annexées au récépissé de déclaration dii 7 novembie 1988 sont remplacéos par les 
conditions du présent arrêté. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installatiôns classées, soumises à déclaration, 
citées dans le tableau ci-dessus. 

‘Article 

  

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficinire des formalités et accords exigibles, le cas 
échéant, par d'autrés réglementations (Code de l'urbanisme, Code du Travail, voirie, ete). 

Âitlé 1.5 : Conformité aux plans et données techniques   

Les installations ot leurs annexes seront situées, installées et éxploitées conformément aux-plans et 
données techiiques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, sauf dispositions 
cntraires du présent arrêté. ' 

Attcle_Lé : Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

Les installations ne devront pas être surmontée de locaux oceupés ou habités par des tiers 

Asticle L7 : Dossier Instailations Classées : 

L'exploitant devra établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivanis : 

copie du dossier de demande d'autoïisatiôn d'exploiter, 
éopie des plans tenus à jour, 
copie de l'arrêté préfectoral d'autorisation, 

— copie des consignes, 
copie des résultats des contrôles et analyses sur les effluënts, des mesures sur le bruit, dés 
rapports de visites des installations électriques et des moyens dé secours, 

justificatifs de l'élimination des déchets. ‘ 

Ce dossier devra êtré teni à la disposition de l'inspection des instlations classées, ainsi que des 
organismes chargés de la police de l'eau et des visites périodiques de l'établissement, 

Article 1.8 : Contrôles et analyses . 

L'inspection des installations classées pour demander que des contrôles, des analyses et des 
prélèvements soient. effectués par ün organisme indépendant, dont Le choix sera soumis À son 
approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans Le but de vérifièr le respect des prescriptions du présent 
arrêté, les’ frais occasionnés par ces études, seront supportés par exploitant, Ells pourra également 
demander {a mise en place et l'exploitation aux frais do l'exploitant d'eppareils pour le contrôle des 
émissions ou des concentrations des matières polluantes dans l'ervironnement 

Article 1.5: Normes : 

En cas de modification de l'une des normes applicables -par Le présent arrêté, l'homologation de li 
norme modifiée entraînera la substitution des dispositions de cetté dernière à celles de la norme 
précédente. 

Aiticle 1.10 : Mise en service



  

L'arrêté d'autorisation cesséra de produire effét lorsque les installations n'auront pas été mises en 
service dans le délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux annéës conééeutives, sauf 
cas de fprco mäjeure. 

Attidle LIL ; Démarrage - dyafonctionnement “arrêt momentané 

Les conditions d'exploitation prescrites par le présent airêté s'appliquent dès le. démarrage des 
installations, y compris durant les périodes de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de celles-ci. 

  

Article, 1. 

L'exploitant est fenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des Installations classées de la 
Direction Régionale de l'Industrio, de la Recherche et de l'Environnement, les accidenis ou incidents 
survenus du ait du Fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article LS11:1 du Code de l'environnement. 

ceident - Incident. 

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions : 

— tout déverserhenit accidenté! de liquides polluants, 
— tout incendie ou explosion, 
— tonté émission anormale de fumée du de gaz irritants, odorants ou toxiques, 

— toute élévation ariornals du niveau des bruits émis par l'installation, 
— tout résultat d'une analyse ou d'un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau dé bruit, de 

la teneur des fumées en polluants, des installations, électriques, élec … de nature à-faire 
soupgônner un dysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs d'épuration 
ou l'existence d'un danger. 

Si le fonctionnement des installations fait. äpparaître des inconvénients ou dangers que. les 
prescriptions du présent arrété ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les meilleurs 

‘délais la déclération à l'Inspectèur des Installations classées. 

Dans les cas: visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les ahesures d'exécution immédiate 

écossais pour faire cssser ee dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les intéréts 
protégés par l'article L511-1 du Code de l'environnement. 

Article 1.13 : Surveillarice de l'exploitation 

L'exploitation doit se, faire sous la surveillancë, directe ou indirecte, d'une personné nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une. connaissance de la conduite de l'installation et des dangers &t ? 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 1,14 : Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangèrés à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 
L'établissement serñ protégé par une clôture et, en dehors des périodes d'activité, les issues seront" 
fermées à clé. 

Article 1.15 : Connaissance des produits, - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents’ lui permettant de éonnaître la nature et les 

4.



  

risques dei produits dangereu présents dâns l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévuss par l’article R.-231-53 du Code du travail. 

Les flts, conteneurs et autres réservoirs mobiles doivent poiter'en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à l'arrêté ministérisl-du 20 avril 1994 
modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 
Pour les stockages do produits en vrac livrés par camion où wagon, l'étiquetage selon les règles du 
transport des matières dangereuses doit figurer sur les emballages. 

Artielé 1.16 : Registre entrée/sortie 

L'expléitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquél est annexé un. plan général des stockages. Cet état ost tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des sorvices d'incendie et de secours. 
La présence dans Les ateliers de matières dangereuses où combustibles est limitée aux récessitéà de 
l'exploitation. 

à - Extension Changement d'exploitant Attisle LUZ : Modific: 

  

Toute modification apportée par ls demandeur à l'installation, à son. mode d'utilisation ou à son 
voisinage, ct de nature à entraîner un changement. notable des éléments du: dossier de demande 
d'äntorisalion, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitent où on ieprésentant devra 
en faire la déclaration au Préfôt de la Haute-Savoie dens Le mois suivent la prise de possession. 

Attigle 1,18 : Abandon de l'exploitation 

Ha cas de fermeture ou de, cessation d'unè activité particulière à l'intérieur de l'établissement, 
l'exploitant dèvra adresser, au préfet la notification prévue par Uarticle RS12-74. du code de 
l'environnément, et ce trois mois au moins avant l'arrêt de l'installation. 

à 
Cette notification indiquera. les mesures prises ‘ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'installation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesires comporteront notamment : : 

— évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour Les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, cells des déchets présents sur le site, 

!° = des interdictions ou limitations d'accès au site, 
— là suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
— la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

‘En outre, l'exploitant devra remettre ls site dans un état tel qu'il.ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à Particle LS11-1 du code de l'environnement, et qu'il permetié un usage futur du site 
déterminé sôlon Les dispositions des micles R512-75 et RS12-76 du code de l’environnement. 

A tout moment, même après le'rémise en lai du site, Le préfet pourra imposer à. Pexploitnt, pôt été 
pris:dans.les formes prévues à l'article R212-31 du code de l'environnement, les prosoriptions 
nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 de ce même code. 

 



  

Eh cas de modification ultérieure de l'usage du site, l'exploitant ne pourra se’voir imposer de mesures 
complémentaires induites par ce nouvel usäge, sauf s'il est lui-même à l'initiative de ce changement. 

d'usage. 

Tous les. produits dangereux que tous les déchets doiverit être valorisés ou évacués vers des 
installätions dûment autorisées. 

  

Les cuÿesayant conténu dés produits susceptibles dé polluer les éaux doivent dire vidées, nettoÿées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont. si possible enlevéès sinon, et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être renduos inutilisables par remplissage, avec un 
matériau solide inerte. 

Les installations de produétion fixes et mobiles seront démontées, sauf si elles sont destinées à une 
activits fature. 

La distribution de gaz de ville.sera mise en sécurité (fermeture des organes de coupure). 

Les uiilités:du site (chauffage; compression d'air, alimentation électrique) seront maintenues sû état de 
fonctionnement. 

TITRE I! : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A l'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

Article 2 : PREVENTION DE LA. POLLUTION DES EAUX 

&ttiele2.1: Généralités 

La ‘présente autorisation vaut autorisation etfou tient lieu de, déclaration. pour les ouvrages, 
installations, travaux et activités nécessaires à l'exploitation de l'installation, relevant de l'article R 
214-1 du code de l’environnement. ‘ 

Article 2.2 : Aliméntation on ea 

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau public de 
distribution d'eau et du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de l'usine, À ce titre, le ou les 

réseaux d'eau industrielle seront. distinetsdu réseai d'eau potable, et leur branchement sur le réseau 
d'alimentation sera équipé d'un disconnecteur ou se fera par l'intermédiaire d'une capacité alimentée 

gravitairement après rupture de charge. 
L'exploitant tiendra à la disposition de l'lnspecteut des Installations classées l'état de ses 
consonimationis annuelles d'éau, Î1 devra rechercher par tous les moyens économiques acceptables, et 
notamment à l'occasion de remplacement de matériel, à diminuer au maximum la consommation d'eau 
de son établissement. Toutes Jes installations de ‘prélèvement d'eäu seront munies de compteurs 
volumétriques agréés. ' 

La consommation d'eau dé [usine sera relevée chaque semipine. Elle sera portée sur un registre. 

L'exploitant devra, ie cas écliéant, se conformer äux mesures d'urgence que le préfet serait susceptible 
d'imposer dans le cadre des articles R. 211-66 à R. 211-70 et R. 216-9 du code de l'environnement, 
relatif à la Jimitetion ou à la suspension provisoire des usages de l'eau. 

Les ouvrages de prélèvement devrant être maintenus en bon.état. 

  

Article 2.3 : Collecte des effluents liquides 

 



  

Toutes dispositions seront prises pour éviter La dilution et pour conserver à l'état le plus concentré 
possible les divefs effluents issus des installations afin d'en faciliter lo trltement ef, si besoin, les 
prélever à Ja source pobr permettre des traitements spécifiques. 

Le. réseau de collecte des affluents liquides devra tre de.type séparatif. Un plan du réseau d'égout 
faisant apparaître les secteurs collectés, les'regards, les points de branchement, les points de rejet, sera 
établi, régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l'inspecteur des Installations classées. 

  

Les quyrages de rejet devront'être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière à 
rédaire au maximum la perturbation apportés au milieu récepteur, 

Les ouvrages de collegte et lës réseaux d'évacuation des eaix polluées où susceptibles de l'être devront * 
être étanches, Leur tracé devra en permettre Je curage où la visite en êes de besoin. En aucun cas, ces 
ouvrages ne devront contenir des canalisations de transport de fluides dangerex où être en relation 
ditecte ou indirecte avec celles-ci. 

  

Article 2 

Article 2.4.1 : Eaux pluviales 

Les.éaux pluviales non souillées seront rejetées dans un fossé rejoignant le milieu naturel ou dans des 
: noues d'infiltration, : 

conditions de rejet des effluents 

  

Les eaux pluviales susceptibles d'être pallnées (eaux de ruissellement des aires de stationnement et de 
chargèrent) ‘seront collectées et subiront un traitement par séparateurs d'hydrocarbures où de 
préférence par noues étanchès, de manière à respecter les valeurs limites suivantes en moyenne 
quotidienne et säns dilution, avant rejet vers le milieu natutel : 

— pH compris entre 5,5 et 8,5, 
= température inférieure à 30°C, 
— matières en suspension totales inférieures à 106 mg/l, 
— DCO inférieure à 300 mg/, 
— hydrocarbures totaux inférieurs à 10 mg/, 
— composés organiques halogéñés (AOX) inférieurs à 1 mg/l. 

Atcune valeur instantanée ne devra dépassèr le double des valeurs limites en concentration 
susmentionnées. 

Le rejet dèvra par ailleurs répondre aux conditions suivantes : 

‘là couleurne devré pas provoquer une coloration visible du milieu récepteur, 
— l'effluent devra être exempt de matières flottantes, 
— l'effluent ne contieridra aucun produit stisceptible de dégager.on égout ou dans le rilieu-naturel 

directement ou indirectement après mélngo avec, d'autres effluents, des gaz Ou. vapeurs 
toxiqués ou inflammables, ! 

_ l'ofluent sera débarraséé de tous produits susceptibles de nuire à la-conservation des ouvrages, 
ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, indirectement ou directemient après 
mélange avec d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver lé bon fonctionnement des dits 
ouvrages. 

 



  

ositifs de traitement. (séparateur d'hydrocarbures où nouos étanches) des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées devront être mis en oeuvre dans un délai d'un an. 

  

Article 2,42 : Eäux usées domestiques 

Les-eaux.usées domestiques seront rejetées dans lo réseau d'assainissement communal acheminant les 
eaux usées vers la station d'épuration de Douvaine, , 

Artièlé 2.4.3 : Eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement seront recyclées. En cas d'évacuation vers le milieu naturel superficiel, 
ces eaux devront piésenter des caractéristiques physicochimiques et bactériologiqués équivalentes à 
celles qu'elles avaient lors de leu prélèvement, saut en ce qui conceme là température qui est limitée à 
30°C. 

  

: Eaux indüstriolles 

  

Aicle 

L'établissement ne génèrera pàs d'eaux industrielles, Les eaux de vidange dés bacs de traitement du 
bdis seront assimilées à des déchets et traitées dans les conditions définies à l'article 5.3.2.4.1 ci-après. 

Article 2,5 : Contrôle des rejèts d'eaux résiduäites 

ile 2.5. 

  

ispositifs de prélèvement 
  

©: Les ouvrages do ‘rejet d'eaux pluviales susceptibles d'être polluées seront équipés de dispositifs 
permettant l'exécution dans de bônnes conditions du contrôle des rejets. 

L'exploitant est tenu de permettre l'accès, à tout moment, à ces ouvrages à l'Inspecteur des Installations + 

classées et aux agents du service chargé de la police des eaux (ou de la collectivité gestionnaire du 
“réseau public d'assainissement). - 

Article 2.5.2 : Contrôles exceptionnels 

L'inspecteur des Installations classées, pourra procéder, de façon iopinée, à des prélèvements dans les 
effluents st les eaux réceptrices, et à leur analyse par un laboratoire agréé. Le cat de ces analyses sera 
supporté par l'exploitant. Le nombre des contrôles à sa charge sera toutefois limité à deux par ani, sauf 
dans le ca$ où les prescriptions techniques imposées par le présent arrêté ne seraient pas respectées. 

* Article 2.6: Prévention des pollutions accidentelles 

Article 

  

Capacités de rétention 

Toute unité (réservoirs, fûts, bidons, bouteilles . :) sucaptile de éontenir des liquides inflammables, 
toxiques ou nocifs pour le milieri naturel devra être sssociée à une capacité do rétention étanche dont 
le volume sera au moins égäl à la plus grande des deux valeurs suivantes ; 

= 100 % de la cnpacité du plus gränd récipient associé, 
. = 50 % de la capacité glabale des récipients associés. 

Les envettes de rétention Seront conçues pour résister à la poussée et à l'action corrosive des liquides 
éventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stückages de -liquides'inflammables, elles 
devront posséder une stabilité au feu de degré deux heures 

 



  

Elles seront correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriques pouvant les encombrér, 
Elles no comporteront aucun moyen dé vidange par. simple gravité dans les égouts où le milieu 

récepteur. ‘ 

Four les stockages dé récipients. de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflimmables, à l'exception-des lubrifiants, 50 % de: In éapacité totale des 
ft, : 

= dans les autres ces, 20% de Ie capacité totale des fûts, 
= dans ious les ous, 400 litres minimum ou égale à la capacité tele lorsque cellè-ci est inférieure à 

800 litres. . 

Les produits récupérés én cas d'icaident ne pourront être rojetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou seront éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs. ou récipients contenant dés produits. incompatibles susceptibles de réagir 
dangereusement ensemble ñe seront pas associés à une méme rétention. 

Les systèmes de réfention seront cônçuis et rénlisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent 
se méler. 

Article 2.6.2 : Postes de chargement ou de déchargement 

Les aires où s'opèrent des chargements ou des décliargements de tels liquides seront étanches et 
congues pour recueillir tout débordement accidentel. ou. égouttures avant leur amivée dans le milieu 
récepteur, En particulier, l'aire de remplissage de.carburant des chariots automoteurs sera munie d'un 
dispositif de récupération des égouttures dans un délai de trois mois. 

  Les eaux suséeptibles ‘diêtre pollnées. accidentellernent devront pouvoir être isolées de leur 
déversement normal et être dirigées soit vers une station de traitement, soit vers un bassin de retenue, 

Article 3 ; PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Articis 3. 

  

Principes géhéraux. 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de, poussières ou de gaz ne devra pas 
bicommoder Le voisinage, fire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la 
bonne conservation des moñuments et au caractère des sites. 
Cette disposition est applicable.avx effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées et 
autres émariations nuisibles ou malodorantes. 

Aicle 3 

  

: Capatags et épuration des rejets à l'atmosphére 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs devront être munies de 
dispositifs permeltant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 
épürâtion des gaz collectés en tant que'de besoin, seront muïis d'orifices obturables et accéssibles aux: 
fins d'analyse. 

  

Article 3,3 : Conduits d'évacuation 

La forme des conduits d'évécuation des rejets à J'atmosphère, notamment dañs là partie Is plus proche 
du débouché, devra.être conçue de manière à favoriser au meximum l'ascension et la sion des 

   



  

‘effluents. Il ést en particulier interdit d'installer des chapeaiix on des dispositifs équivalents au-dessus 
du débouché à l'atmosphère des cheminées. 

Aticle3.4 

  

: Conditions de rejet 

She fax massique st inféiou À 0, kg, ls gaz rejetés  l'atmahère ne diront ps contenir plus 
de 150 mg/Nmn3 de poussières. 

Si le üx mabsique est supérieur à 0,5 kg/h, ls ghz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus 
de 100 m/Nm3 de poussières 

Les poussières de ponçage seront captées par un dispositif spécifique indépendant de l'aspiration 
générale des copeaux. Toutes dispositions seront prises pour éviter une diffusion des poussières de 
ponçage susceptibles do nuire à la santé du voisinage. 

Atticle 3.5 : Contrôles périodiques 

Des dispositifs obturables et commadément accessibles permettant le prélèvement dans des conditions 
conformes aux normes françaises en vigueur (norme NFX 44052 pour les poussières notamment) 
sciont installés sur Los cheminées Ces contrôles seront réalisés au moins-tous Îes trois ans et porteront 
surles concentrations et flux en pbussières. 

Le choix du laboratoire choisi par l'exploitant pour la réalisation de ces mesures sera soumis. À 
Fapprobation de l'inspecteur des Installations classées. 

Article 3,6 : Contrôles exceptionnels 

L'inspecteur dés installations classées pourra faire procéder à des analyses: des polluants émis par les 
installations, ainsi que de le qualité du milieu environnant, Le coût de ces contrôles sera supporté par 

l'exploitant. i 

‘Anicle à : PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DÉCHETS 
À 

Artile, 4.1 : Principes généraux 

Lioxploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans le conception et l'exploitation de ses ” 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ce, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigneur{ titre IV du livre Y du Code de l'environnement)... 

Dispositions relatives aux plans d'élimination des déchèts 

Lélimination. des déchets induétriels spéciaux devra respeëter les orientations définies dans: le plan 
régional. de” valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux approuvé par l'érêté 
préfectoral dû 28 août 1994, 

L'élimination des déchets. industriels banals devra respecter les orientations. définies dans le plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assiruilés 

Article 4.2 : Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte ef l'élimination des. différents déchets 
générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement miso à jour, sara tenue à la disposition de 
Tnspecteur des installations Classées. 
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Afle 4:à ; Dispositions particulières 

  

Aïticle 43.1: Récupération - Recyolage - Valorisation 

Toutes dispositions devront êtré prises pour limiter les quantités.de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations do recyclage et de valorisation techniquemient et économiquement 
possibles. 

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre …, devra être effectué,en vue de leur 
valorisation: En cas d'impossibilité, justification devra être apportée à l'nspecteur dès Installations 
Chissées, 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 
devront être renvoyés au fournissenr lorsqué leur réemploi est possible. Daris le.cas contraire, s'ils ne 
peuvent être totalement nettoyé, ils devront être éliminés comme des déchets industriels spécieux 
dans les conditions définies à l'article 4:3:4.3 ci-dessous. 

LLes boues proyénant dn traitement des eaux no pourront être utilisées en agriculhiro que si elles sont 
conformes aux spécifications énoncées dans le norme NFU 44041 et sous réserve d'une autorisation 
spécifique ; dans les autres cas, elles devront être traitées comaho des déchets industriels spéciaux et 
éliminés dans les conditions définies à l'article 4.3.4,3. ci-dessous. 

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc …) un bilan aunuel précisant Le taux 
et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspocteur des Installations 

Classéés: ! : 

Article 4.3.2 : Stockages 

La quantité de dééhéts stockés sur lé site ne devra pas dépassér la quantité trimestrielle produite (sauf 
en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement). 

“Toutes précautions seront prises pour que : 

= les dépôts soient teris ên constant état de propreté, . ; 

= les dépôts ne soient pas:à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

— les dépôts rie soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, êu d'une 
pollution des sois : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires doût Le sol serä 
imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires seront bordées de murettes 
congues de manière à contenir les éventuels déversements acoidentels et si possible, normalement 
couvertes, 

  

= Iés mélanges de déchets ne puissent être à l'érigirie de réactions non conirôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la férmation de produits explosifs. 

stockages en emballages : 

Les déchets pourront être conditiännés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'aitres 
produits {matières premières notammènt) sous réserve que : : 

il:



  

-  ilne puiése y avoir de réactions dangereuses entre Le déchet et los préduits ayant été contenus dans 
l'emballage, 

= les emballages soient identifiés par Les seules indications concernant e déchet. 

Les déchets cônditionnés en'eniballages devront être stockés sui des aires couvertes et ne pourront pas 
être gerbés sur plus de 2 hauteurs. . 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portpre systématiquement es indications permettant 
de reconnaître les dits déchets. 

-sfockages en cuves 

Los déchets no pourront être stackés que dans des cuves affeotées à ‘cet effet. Ces cuves: seront 
identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies aux niticles.2.6.1 ct 2.6.2 du présent 
arrêté. 

 stockages en bennes : 

Los” déchets ne pouront être stockés, en vrac dans-deÿ liennes, que par catégories de déohets 
compatibles et sur des aires aioctéos à en effet: Toutes Les précautions scront pisés pour Hier les 
envois, 

Article 4.3,3 : Transport 

(En us d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'essurera lors du chargement que les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer là protection de 
environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Article 4.3.4 : Elimination des déchets 

  

Article4.3,4.1 : Principe général 

L'éliination des déchets qui ne peuvent &tfe valorisés, à l'extérieur do” l'établissement ou de ses 
dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à-cet effet dans le cadre du 
titre Jer du livre V du Code de l'environnement, relative aux installationé classées. L'exploitant devra 
être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendant 
cinqans. ‘ 

Toute incinérafion à l'air libre de. déchets.de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il 
pouira être dérogé à cette prescription en ce qui concerne Les déchets non souillés par des substances 
nocives ou toxiques (papier, paleti, ete. lorsque. ces derniers seront utilisés comme, combustibles 
lors des "exercices incendie". , 

Par ailleurs, les “déchets dé-Bois pourront être utilisés comme combustibles afin d'alimenter une 
installation de chauffage acceptant ce-type de matériau, sois réserve toutefois qu'il s'agisse de déchets 
de bois à l'état naturel, ni imprégnés ni revêtus d'une substarico quelconque. : 

  

No pourront êtré éliminés en centre de stockage de classe 1 quo les déchets satisfaisant aux critères 
d'admission prévus par l'arrêté ministériel. du 30 décembre 2002 relatif au stockage de déchets 
dangeroux. 

Axti Décheis bañals ‘ 

  

2 « 

 



  

Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-66 

à À. 543-72 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets d'emballage dont les 

détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les déchets banals {bois, papier: veire, toxtile, plastique, caoutchouc, ete …) non valorisables et non 
soufllés par dos produits: toxiques ou polluants pouront être récupérés ou éliminés, dans des 
instellations téglementairément autgrisées en application des dispositions du plan dépaitemental 
d'élimination des déchets ménagers et assirhilés. 

Lés déchets industriels banals non triés ne pourront pas être éliminés en décherge, On entend par 
“déchet trié, les déchets dont on a-extrait au moins les miatérisux valorisables (bois, papior, carton, 
ven, él.) 

Atiiele 4.3:4,3 : Déchets dangéreux 

Pour l'application des. dispositions du présent article, les déchets dangereux sont les déchets tels que 
définis à l'article R. 541-8 du code de l'environnement: 

  

Les déchets dangereux, dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières ponr 
l'environnement, devront faire l'objet de traitements spécifiques garantissant tout risque de pollution 
sur le rilieu récepteur. 

Pour chaque déchet dangereux, il'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qi sera 

régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 

= le codo du déchet selon la nomenclature définie à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 
l'Environnement ; s - 
- la dénomination du déchet ; 
- le procédé de fétrication dont provient le déchet ; 
«son mode de conditionnement : 
= le traitement d'élimination prévu : 
- les caräétéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes/physiques du déchet) ; 
: 1e composition chimique du déchet (compositions organique et minérale) ; 
- les risques présentés par le déchet ; . 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ; 
“les règles à observer pour combattie un éventuel sinistre où une réaion indésirable, 

L'exploitant tiendre, pour chaque déchet dangereux, un dossier où.seront archivés : 

- ls fiche d'identificätion du déchet et es différentes mises à jour ; 
- les résultats des contrôles effectués sur les déchets ; 
- les observations faites sut le déchot ; 
- lés boïdereaux desuivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

Pour claque enlèvement, les renscignements minimums suivants seront consignés. sur un registre 
chronologique conservé par l'exploitant pendant cinq ans ét répondant aux dispositions de l'arrêté du 7 
juillet 200$ fixant le contenu des regles mentionnés, à laiclo R. S41-d8 du code de 
T'Environnement : 

1. La désignation des déchets êt.leur code indiqué à l'annexs II de lartiole R.'S4L-8 du code de 
l'Environnement ; : 
2. La date d'enlèvement ; ‘ 
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3. Le tonnage des déchets ; 
4. Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
$. La désignation du ou. des moëcs de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou ds 
opérations do transformation préalable et leui(s) code(s) sclon es snexes II-A et U-B de le directive 
75/442/CRE du 15 juillet 1975 ; 
6. Le nom, l'adresse ef, le cas éohéant, le mméro SIRET de Vnstaltion destinataire finale; 
7, Le-oas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles os déchets 
oût été préalablement entrepôsés, reconditionnés, transformés on traités ; 
8. Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas'échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 
numéro de récépissé conformément à l'article R. 541-51 du code de l'Environnement; 

"9, La date d'admission des ééchels dans l'installation destinataire finale et, Le cas, échéant, dans les 
installations dans lesquelles les déchets‘ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés 
ou traités ainsi que la daté du traitement des déchets dans l'installation destinataire finâle ; 
10; Le ous échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négogiant airisi que soh numéro de 
récépissé, conformément à l'article R. 541-51 du code de l'Environnement, 

L'ensemble de ces renseignements sera tenu À la disposition de l'nspecteur des Installations Classées 
‘de ta Direëtion Régionals de l'Environnement de l'Amézagement êt du Logement Rhône-Alpes. 

Dans la mesure où la quantité annuello de déchets dingereux.produits est supérieure à 10 tonnes par 
an, la production do déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (ÿ compris interne 

à l'établissement) feront l'objet d'une déclaration annuelle avant le ler avril de l'année en cours pour ce 
qui concerne les données de l'anniéo précédente, selon le modèle figurant à l‘ännexe 3 dé l'arrêté du 31 
jnvier 2008 rolatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

“Cette déclaration sera réalisée par l'exploitant sur le sito de télédéolaration du ministère chargé de 
l'énvironnement, ou à défaut par écrit avant le 15 mars au service chargé du contrôle de 

! l'établissement. 

Article 43,44 : Fi 

Les filières d'élimination des différents déchets dangereux générés sont fixées ‘dans le tableau ci- 
dessops : 

  

res d'élimination 

          

  

Code du Désignation du Filières d'élimination | ‘: Quantité moyenne 
déchet déchet [ annuelle produite 
15:01 04 Emballage du produit | Reprise par le 2 emballages par ai 

de traitement du bois | fournisseur pour 
réutilisation 

  0302014 | boues defonddebac | Reprise parle 

  

0 0299 fournissour pour 
destruction 

BüüIa | Déchets de Regroupement 
130508: | séporateurs ;     d'hydrocarbures                   

Article 5 : PREVENTION CONTRE LÉ BRUIT BT LES VIBRATIONS ‘ 

Article 

  

incipes généraux 
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Les installations seront construites, équipées et exploitéos de fagon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques suscaptibles de compromotire 1e Santé-ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sé tranquilité. 

Les prescriptions de l'arété ministériel du 23 janviér 1997 relatif à le limitation des brufts” émis dans 
environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

Article 5.2 : Insonoisation des énginé de chantier 
   

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur et, notamment, aux 
dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 et dés textes pris en application. 

Aticle 53 : Appareils de communication 

L'usagé de tous sjipareils de communication par ‘vois acoustique (sirènes, avertissèurs, hant- 
parleurs ..) génants pour lo voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

Article 

  

veaux acoustiques 

Le tableau ci-éprès fixe : 

+. les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en lÉmite. de propriété pour les différentes périodes 
dé la journée ; ° 

+ ‘les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que 
définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier: 1997. 
  

  

  

  

Période Niveaux Émergences admissibles dans les zones à 
limites émergonce réglementée 

admissibles en : 
limite de 
propriété 

raque le nivo Le lenivepu d ts ATEN Ë RAF Lu 

Jour:7hà22h : 0 dB(A) sauf dimanches et jours, | 7284) sa) SR) 
fériés _ 
Nuit :227hà7h : 
dimanches et jours 60 dB(A) 4 4B(A} 3 d8(A) 
fériés .           
  

L'exploitant devra également prendre foutes les dispositions utiles afin de minimiser, én fonction du 
bruit résiduel existant, :le niveau de bruit relevé en limite de propriété,:et-ce de manière à garantir Le 
respect des valeurs d'émergenice admissibles dans les zones où célle-ci ést réglementés.



  

Indépendamment des contiôles explicitement prévus dans le présent amèté, l'inspection des 
installations classées de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
pourra demander quo des contrôles de là situation acoustifue soient elfectués par bn organisme ou une 
personne qualifiée dont le choix sera souinis à son approbation, Les frais de contrôle seront supportés 
par l'exploitant. : 

Ariclé 515 : Le mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe dé l'arrêté du 
23 janvier 1997. : 

L'exploitant ère réaliser au moins tous les trois ans, à ses frais, üne mesure des niveaux d'émission 
sonore de son établissement selon la mélhode-fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 
suscité, par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord do l'inspection des-installations 
classées, La prentière mesure devra intervenir sous un délai de six rnois à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

  

Aile 5,6 ; Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seroit 
isolées par des dispositifs antivibratoires eMicaces, La gène éventuelle sera évalués conformément eux 
régles techniques annoxées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative. aux.vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées. 

Aicle 6 : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE . 

Lieisemble du. site devra être maintenu propre ét les bâtiments et installations entreienns- en 
permanence. 

LLes sbords de l'établissment, placés soùs le contrôle de l'exploitant, seront aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture …): Notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie feront l'objet 
d'un soin particulier (plattations, engazoniement). 

L'exploitant devra élaborer un plan dction visant à l'intégration paysagère du site, plus 
pariculièrement par l'impläntation de haies diversifiées d'essonces autochtones. 

    

Axticle 7 : PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

  

Dispositions générales 

Conception 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer elicacement à.la propagation 
d'un incendis. , 

Attigle-7.1 

  

: Accès, voies de circulation 

A Yintérieur de l'émbtissement, les pistes et voics d'accès seront neitement délimitées, éntretenües en 
bon état et dégagées da tout objet susceptiblé de gêner la circulation. L'exploitant fixera les règlès de 
circulation applicables à l'intérieur de son établissement. ‘ 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles Acilement par les services de secours qui devront pouvoir 
faire évoluer sans difficulté leurs engins. Le portail d'entrée sera. doté d'un dispositif d'ouverture 
utilisable par les sapeürs-pompiers.



  

Atticle 7. L3 : Définition des zones de dangers 

L'exploitant déterminera, les: zones de risque incendie et les zones de risque explosion de son 
établissement, Ces zones seront reportéeé sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis à la 
disposition de l'inspecteur des Installations classées, Une première édition de ce plan sera adressée à 
inspecteur de la Direction Régionale de l'industrie, de Ia Rechorche et de l'Environnément dans. les 
deux mois suivait Ja notification du présent arrêté. 

Les zones de risque incendie sont constituées des voluinés où, en raison des caräctéristiques et des 
duentités de produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement. 

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive 
est susceptible d'apparaître de fagn permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de là 
nature des substances solides, liquides ou gazouses mises eh oeuvre ou stockées, 

Article 7.14 : Permis d'intervention 

indépendamment du "permis de feu” prévu à l'article 744, tous les travaint: de réparation ou 
d'aménagement, conduisant à une augmentation des risques dans les parties de l'établissement visées à 
l'article 7:13, ne ponront être effectués qu'après délivrance d'en "pormis d'intervention" et en 
respectant les règles d'une consigne particulière, Les conditions d'application de ces dispositious sont 
celles prescrites à l'article 7.4.4 préoité. 

Article 7.LS : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code dù travail, des consignes précisant les modalités d'application 
des dispositions du présent arrêté devront être ‘établies, tenues à-jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par ls personnel. Ces consignes devront notamment indiquer : 

—  Tinterdietion d'apporter du feu sûus une forme quelconque, dans les parties de létéblisement 
visées à l'article 7.1.3 “incendie” et "explosion" ; 
— l'obligation du "permis d'intervention” pour les parties de l'établissement visées à l'article 7.1.3 ; 
=: les procédures d'arrêt d'urgence et de mise.en sécurité de l'établissement (électricité, réseaux de 
fluides) ; 
— les inesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
substances dangereuses; 
=. la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone: du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

Article 7.1. 

  

Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulâtions dangereuseset la. conduite des installations (démarrage 
et arrêt, fonctionnement riorial, entretien, ete) devront faire l'objet de consignes d'exploitation écrites, 
Ces consignes prévoiront notamment : 

= les modes opératoires, 
— * | Ja fréquence de contrôle dés dispositifs de sécurité et de-traitement des pollutions et nuisances 
générées, 
=" les instructions de maintenérice et de nettoyage, 
+" 18 rnainitien dans l'atelier de fabrication dé la quantité de matières nécessaire au fonctionnement 
de l'installation. 
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Aicle 7.2: Dispositions construétives - 

Les éléments de costraction des bâtiments et locaux présenteront des caractétistiques de résistance et 

de réaction au feu (parois Vonpe-fen ; converture, sols et planchers hauts incombustibles, portes pare 
flänime …) adaptées aux risques encourus. 

Le désenfumage des locaux exposés à des risque d'incendie devra pouvoir s'offcctuer d'une manière 
efficace. 
Le désenfumage sera réalisé paï.la mise en place d'exwioires de désenfumäge dont Ia surface utile 
d'évacuation sera au moins égale du 1/200 de Ia superficie du local. 
L'ouveiture de ces équipements devra en ioutes circonstancés pouvoir se fire manuellement, les 
dispositifs de commande seront reportés près des issues et au niveau d'accès des seçours, et devront * 
être facilement repéräbles et aisément accessibles , : 

L'atolici de travail du bois devrs être pourvu d'exutoirés de désenfumage dans un délai de deux ans. 

Axicle 73: 

  

Matériel électrique 

Aïticle 7.3.1 : Les installations électriques devront être conformes aux prescriptions du décret n° 
881066 du 14 novembre 1988 et des awrêtés et circulaires d'application subséquenté concemant la 
brotection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre. des courants électriques. Les 
installations basé tension seront conformes aux dispositions de la nommé C 15.100. à 

Le dossier prévu à l'article 55 dui décret du 14 novembre 188 sera teuu à la disposition de l'inspecteur 
des Installations élassées de la Direction Régionale de . l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement. 

L'inspecteur des Installations classées pourra à tout moment presorire au chef d'établissement de fairo 
procéder à une vérification. de toute ou partie des installations électriques par ün vérificateur agréé 
dont Le choix sera soumis à son. approbation, Les frs oocesionnés par ces Gonfrôles seront supportés 
par l'exploitant. 

Article 7.3.2 : Un interrupteur général, permettant de couper le conrant en éas de nécesité et après les 
heures de travail sera mis en place, pour chaque installation et pour chaque bâtiment ou groupe dé 
bâtiments. 

  

Aticie 7.3.3 : Les insfailations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, 
notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, 
stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, séront sourhises aux. 
dispositions suivantes : 

— Le matériel électrique devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères 
explosives et ds la nature de celles-ci { gazeuse ou poussiéreuse). 

— © Le zonâge des installations sera réalisé selon os-dispositions dela directive 1999/92/CE du 16 
décembre 1999, dite ATEX (zones de type 0, Let 2). 

+... Les nouveaux matériels mis en place devront être compatibles avec le type de zone où ils sont 
installés (au, sens de la directive "ATEX"), et devront être d'un type certifié selon l'approche do là 
directive 94/9/CE (tréusposée en droit français par le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 retatif 

18 

 



  

aux appareils et aux systèmies de protection destinés à Etre utilisés en atmosphère explosible). 

"Les matériels en place, conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mers 1980 
relatif à le réglementation.des installations électriques des établissements réglementés au titre dela 
législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, pourrant 
être conservés. 

— Les matériels électriques présents dans les ateliérs seront ropérés sur Le plan de Zonage vis-à-vis 
du risque d'explosion demandé au premier alinéa de l'article 7.1.4.du présent arrêté. 

Articls 7.34 : Mise à là terre des équipements 

Les égüipements métalliques (réservoirs, ouvos, canalisations) devront être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la mabne 
explosive ou-inflammable:dos produits. ‘ 

ispositions d'exploitation : 

    

Vérifications périodiques 

Le matériel, élèchique ‘et les moyens de secoûis contre l'incendie feront l'abjet de vérificstions 
périodiqués par uno personne compétente. Il conviendra en particulier de s'assurer du bon 
fonctionnement permanent de fous leursorganes nécessaires à la mise en œuvre des dispositifs de 
sécurité, 

La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications dès installations électriques ainsi'que le contenu 
des-rapports relatifs aux. dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la 
périodicité, Pobjat et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de 12 protection 
des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications, - : 

Article 7.4.2: Consignés 

Des consignes écrites séront établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervéntion dé fuite contre 
Fincendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens. extérieurs de défénse contre 

lincendie, Ces consignes seront portées à la connaissance du pérsonnel conieerné. 

Atticlé 743 : Equipe de sécurité 

Le responsable de l'établissenient véillera à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention et à là 
formation sécurité de son pérsonnel. Ce dernier devra êtré entraîné au maniemént des moyens de 
Secours. : 

  

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion seront interdites les flammes à l'air 

libre ainsi que tôus les: appareils susceptiblés de produire des étincëlles à l'air libre (chalumeaux, 
appareils de Soudage, ete … 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant Is mise en oeuvre de flammes ou d'appareils, tels qué.ceux 
visés ci-dessus, devront être entrepris dans èës Zones, ils feront l'objet d'un "perrais de feu” délivré et 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément. désignée, Ces”travaux ne 
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pourront s'effectuer qu'en respectant les èglés d'une consigne particulière établic sous la responsabilité 
de exploitant. 

Cette consigne fixerg notamment les moyens de jutte contre l'incendie devant être mis à la disposition 
des agents effectuant les travaux d'entretien, L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec 
une flamme devra être affichée dans ce ces zones. 

Article 7.4,5 : Divers 

Il sen interdit de fumer dans les locaux autres que les locmx adminitratifs êt de détente. Ceie 
inierieion sera affichée en caractères rès apparents dans Les locaux et sur les portes d'entrée (le cas 
échéant}. 

Les locaux seront maidienus et bon état de prépreté et régulièrement nettoyés, notamment de-manièfe 
à éviter les amas de matières dangereuses où polluantes ot de poussières, Le matériel de nettoyage 
devra être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 

  

: Moyens de lutte contre l'incendie 

Létablissement dévra disposer. de moyens intemes de Je contre l'ncendiè adpiés aux risques à 
défendre el au moins : 

=" -d'extincteurs À'eau pulvérisée de type 21 À à raison d'un appareil pour 250 m° (minimum 2 
appareils par atelier, magasin, entrepôt, ete), * : 

= d'extincteurs à anhydcide carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

= d'extincfeurs à poudre: (ou équivalent) de type 55 B près des installations, de Stockage ot 
d'utilisation dè liquides et gaz inflammables. 

Les extineteurs seront placés en des endroits signalés ét parfaitement accessibles. 

Les locaux abritänt des produits combustiblés ou inflammables sont dotés 
=" d'un système d'alarme incendie ; : 
= de robinets d'incendie armés ; 

d'une réserve de produits absorbants en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 
et des pelies. 

La défensé extérieure sera assurée par denx poteaux d'incendie-essurant un débit simultané-de 120 
m3/h pendant 2 heures, conformes à la norme NFS 61.213 et.NES 62-200, situés à proxirnité du site. 
Le premier potean sera situé entre 20 mètres et 100 mètres des stockages dé bois et le second poteau * 
sera situé à 150 mètres au meximum du premier. : 

LLe débit restant devra être distribué par : 
= soit des pofeux alimentéé par un réseau de distéibution et sitnés à une distance permettait une 

alimentation des véhicules. de.secouts par installation de tuyaux de grande longueut et dans 
des délais compatibles avec l'extinction ; 

— soit des réserves (naturelles, artificielles, publiques ou privées) situées à moins de 400 mètres 
des risques à défendre, Les réserves devant êke. réalisées conformément. à la circulaire 
interminisiérielle n° 465 du.10 décembre 1951, tout eh excluent la solution de citemes 

souples. .



  

TITRE il - PRESCRIPTIONS APPLICABLES . 
À CERTAINES PARTIES DE L'ÉTABLISSEMENT 

Ariclé 8 : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE MISE 
EN OEUVRE DE PRODUITS DE PRÉSERVATION DU BOIS 

  

Article 8.1 : Conditions d'implantation 

L'installation sera implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété de 
l'établissement, La pérennité de cette distance devra être assurée par l'exploitant. 

Article 8.2: Conditions.d'exploitation 

Articlo 8.2.1 : Généralités ° , 

  

Le tisitement du bois ne devra être confié qu'à des personnes instruitoé des dangers que 
comporte cette activité tant pour elles-mêres que pour le milieu extérieur: 

Articlé 8.2.2 : Airo de traitement 

Article 8.2.2.1 + Le traitement s'effectuera par immersion dans des cuves aériennes; associées à une 
capacité de rétention. Tout traitement en cuves enterrées, ou non munies de capacité de rétention, est 
interdit, 

Article : Les cuves de traitement seront d'une capacité suffisante pour que les pièces eù bois 
soient traitées en une senle fois et sans débordement. 

  

  

Artiole 8,2.2.3 : Les opérations de mise en solution ou de dilution des produits de traitement, qui ne 
s'effectueront pas directement dans l'appareil de traitement, seront réalisées dans uné cuve où un 
réservoir spécifique, placé à l'abri des intempéries. 

  

Un agent responsable, désigné sou la responsabilité de l'exploitant, sara présent en perrianence lors 
des opérations de remplissage des cuves. 

Article 8.2.2. : Le nom des produits utilisés sera indiqué de façon lisible et appañentesur les appareils 
de traitement (si ceux ci sont assogiés à un seul produit) et sur les stockages de liquides (cuves, 
iternes, réservoirs associés), on à proximité immédiate de ceux-ci. 

Article 8,225 : Les réservoirs et installations de traitemént devront être équipés d'un dispositif de 
sécurité permettant de déceler toute faite ou débordement et déclenchant une alarme. 

Article 8,2.2.6 : Une réserve de produits absorbants dévra être toujours disponible pour absorber des 
fuites limitées éventuelles. 

Anticlé 8.2.2.7 : Les matériels de iraitemént non soumis à la réglementation des appareils à pression 
{bac de trempage.….) devront satisfaire, tous les dix-huit mois, à une vérification de l'étanchéité des 
euves. Cette véribication, qui pouria être visuelle, sera renouvelée aprèt"touts réparation notable ou 
dans le ces où la cuve de traitement serait restée vide 12 mois conséeutifs. : : 
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Le résultat de’cête vérification sera porté sur un registre, qui pourra être commun avec celui 
mentionné à l'arfcle 8.2.2.9. 

Article 82.28 : En dehors des périodes de fonctionnement de l'installation, le couvercle du bac de 
trailement sera abaissé de manière à rendre iniccessible le contenu da bac. Le couvercle existant sera 
remis en état ou remplacé dans un délai de trois mois, 

  

Article 8. ans un registro qui devra être tenu à jour, seront consignés : 

= Ja quantilé de produit introduit dans l'appareil de traitement, 
= 18 taux de dilution employé, 
= le tonnage de bois traité, ‘ 

Article 8.2.3 : Aire d'égouttage 

L'égouttage des bois s'effectuera au-dessus des installations de traitement, et ce pendant une durée 
suffisante, afin de prévenir tout entrainemient d'égouttures en dehors de l'aire de traitément. 

  

Auticle 8.24 : Stockage 

Les bois traités avec des produits délavables devront être stockés, après égouttage, sous abri ef sur un 
sol étonné ou étanche. 

Les bois traités avec des produits non délavables seront stückés, après égouttage, sur un sof sain ét . 
drainé. ‘ 

Agicle 9 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE TRAVAIL DU DU BOIS 

Sans préjudice des prescriptions particulières dictées par.le présent arrêté préfectoral, les 
prescriptions générales de l'arrêté ministériel reletif aux installations do travail dl bois pris en 
application. des articles L, 512-10 et R. 512:50 du code de l'environnement sont applicables aux 
installations de travail du bois exploitées par la S.A.8. MEROTTO. 

Article 9,1 : Coriditions d'aménagement 

Article 9.1.1 : Les issues de l'atelier seront toujours maintenues libres détout.éncombrement. 

  

Atticle 9.12-:Les groupes de piles de bois seront disposés de fagon à êtré accessibles en toutes 
circonstances, ° 

Article 9.2 : Prévention des risques d'incendie et d'éxplosion 

  

Atlicle 92.1 : Les générateurs de vapeur et tous moteurs thermiques Seront placés dans un local 
spécial construit en matériaux de classe A2 s1 d0 (anciennement MO) et REI 129 (coupe feu de degré 
deux heures). 

  

Ils seront sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement. Lorsqu'une 
communication sera inévitable, elle.se fera par un sas de trois mètres carrés de surface minimale dont 
Les portés, distarites de deux mètres an moins en position férmée, seront-pare-flammes dé degré une 
heure et munies d'un système de fermeture automätique. 

Atticlé 9.2.2 : Si est fait usage d'un générateur À vapeur alimenté par des déchets, copeaux, on 
sciures, des dispositions seront prises pour éviter tout danger d'inceridie. 
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En particulier, co combustible ne sera pas acouinulé dans la chaufferie et, le-£oir, à l'extinction des 
feux, on veillera à éloigner des générateurs les copæanx et sciures. 

Artiele 9.2.3 : Les appareils de chauffage à foyer ct leurs conduits de fumée seront placés à distance 
convenable de toute matière combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie. 

Aiéle Les mesurès- seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux 
annexes, de copeaux, de déchets de sciuies ou poussières, de manière À prévenir tout danger 

d'incendie. L 

  

L'atelier. sera balayé à°le fin du-travail de la joumée et il sera procédé, ânési' fréquemment que 
nécessaire, À l'enlèvement dés poussières qui se seront accwhulées sur les.charpentes, ces poussières 
étant susceptibles de propager un incendie. 

Article 9.2.5 : Le local où l'on recueille les poussières sera éloigné de tout foyer, et construit en 
matériaux résistant au feu, ou : . 

Aicle 9.2.6 : Si l'éclairage de l'atelier est assuré fiar lampes électriques à incandescence .ou-à 
fluorescence, ces lampes seront installées à poste fixe; les lampes ne devront pas: être suspendues . 
directement À bout de fils conducteurs; l'emploi de lampes dites baladeuses eët interdit: 

L'éclairage de f'atelie par lampes à are, par becs de gaz, par lampes à essence, alcool ou acétylène, est 
interdit, Il en est de même des lampes à pétiole ou autres dont la‘flemme ne serait pas convenablement 
protégée, Si l'on utilise des lampes à pétrole où à eséence de type lampe tempête, leur fémplissage 
devra se faire en dehors des ateliers et magasins. 

Anticle 9:27 : 11 exlstera un interrupteur généräl multipotaire pour couper: le-courant force et un 
interrupteur général pour l'extinction. des lumières. Ces interrupteurs seront. placés ën dehors de 
l'atelier sous la surveillance d'un préposé responsable, qui interrorhpra le courent pendant les heures de 
repos ettous:les soirs après le travail. Une ronde sera effectuée Le soir après Le départ du personnel, et 
avant l'extinction des lumières. 

  

Article. 9.2.8 : Les résärves de bois dé placage seront compartimentées avec des matériaux de classe 

2 sl d0 (anciennement MO)'et REI 120 (coupe-feu de degré deux heures); elles seront éloignées 
avec soin de toute cause possible d'échauffement. 

  

Article 9.3 : Prévention du bruit 

L'atelier sera éclairé et ventilé de façon suffisante par des dispositifs s'ouvrant sur le dehors, de 

préférence par la partie supérieure, et disposés de telle sorfe qu'il n'en résulte pas de diffusion de bruit 
gênant pour le-voisinage. 

Pendant les travaux bruyants, les baies ouvrant diréctoment sur des tiers seront maintenues fermés. 

Attile 10: 

Le présont arrêté sera notifié au directeur de la S.A:S. MEROTTO 

La présenté décision pourra être déférée au tribunal adrhinistreif de Grenoble : 

— par Îe titulaire de l'autorisation dans un délai de deux mois qui commente à courir du jour. où la 
présente décision lui aura été notifiée ; 
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= par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la, publication où de l'affichage de fa 
présente décision. 

Article 1 

Un extrait. du présent arrêté, énumérant notamment les préscriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à la mairie de Bons-en-Chablaïs pendant une durég minimum d'un mois et 
affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficisire: de 
d'autorisation. 

Un avis fhisant connaître qu'ane copie de l'arrêté est déposée à ln mairie et mise à la disposition de tout 
intéressé, sera inséré par les soins des sorvices de la préfecture de la Haute Savoie et aux frais de 
l'exploitant dns deux journaux locaux ou régionaux diffusés daris le département. 

Anlicle 12: 

Monsieur le. secrétaire général dela préfécture de la Haute-Savoie, Madame la diréctrice 
départementale. de Ia protection des populations at monsieur le dirccteur régiorial de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement chargé de l'inspection des installations classées pour la région 
Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui lé conceme, de l'exécution du présent arrêté, dont une 
ampliation sers adressée à : 

Monsieur le maire deBons-en-Chablais, ‘ 
Messieurs es maires de Ballaison, Brenthonne, Loisin et Mächilly, [ 
Monsieur le Directeur départemental des Tertitoires, 
Monsieur le Directeür départementäl de la Cohésion Sociale, 
‘Monsieur le Colonel Directeur départemental des services d'incerr 

  

at de secours. 

    Le Préfet, 
Pour ampliation, Pour le Préfet, 

La à Le sécrétaire général, 

lé Jean-François RAFFY 
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